
ATTESTATION A.S.S.E.D.I.C.
Agrément UNEDIC N˚ 558  (COALA DÉVELOPPEMENT) N˚ d'ordre  :  06 / 001

1 - SALARIÉ

Nom :
Nom de naissance :
Prénoms :
Adresse :

N.I.R.(N˚ d'immatriculation à la Sécurité Sociale) :
N˚ Matricule (Assurances Sociales Agricoles) :
L'intéressé relève-t-il du régime local d'Assurance Maladie d'Alsace-Moselle ?
Dernier lieu de travail :
Dernier emploi tenu :
Niveau de qualification :
Statut cadre :

Durée d'emploi : du                          au
du                          au

Préavis effectué, payé du                          au

Date de notification (licenciement ou démission) :

Renseignements complémentaires :

Emploi collectivité territ. ou établ. public admin.

4 - CHOMAGE TOTAL SANS RUPTURE DE CONTRAT DE TRAVAIL

Chomage partiel :                           du                            au
                                                       Date de reprise prévue

6 - RETRAITE COMPLÉMENTAIRE

7 - SALAIRES DES 12 MOIS CIVILS PRÉCÉDANT LE DERNIER JOUR TRAVAILLÉ ET PAYÉ SOIT LE : 

      Période   de   paie            Nombre d'heures         Nb jours sans              Salaires bruts                  Montant du                          Observations
          du              au                   travaillées                salaire intégral                mensuels                       précompte

  8 - SOMMES VERSÉES APRÈS LE DERNIER MOIS DU CADRE 7 en EUR

     Période    couverte                 Nombre d'heures                 Date paiement 

Salaires bruts :
Indemnité compensatrice de préavis :
Indemnité compensatrice de congés payés          (A):
  correspondant à                   jours ouvrables
Motif non versement de l'indemnité compensatrice de C. P. :

Total des indemnités inhérentes à la rupture        (B):
dont :
     Indemnité de licenciement :
     Indemnité supplémentaire de licenciement :
     Indemnité de fin de contrat C.D.D. :
     Indemnité de fin de mission :
     Indemnité de départ à la retraite :
     Indemnité spéciale de licenciement :
 
     Autres indemnités légales :

     Total des indemnités                                        (C):

Total ( = Total (B) - Total (C) )                               (D):

2 - EMPLOYEUR

Code effectif de l'établissement au 31/12 écoulé :

Code APE :
No de SIRET :
No URSSAF :

No affiliation :

3 - MOTIF DE LA RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL

Plan social :                             date de  la 1ère  présentation
F.N.E. No  :                             du                             jusqu'au
Refus de la proposition d'adhérer à la convention de conversion

5 - HORAIRE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL

Horaire dans l'entreprise :                       Horaire du salarié :
Motif horaire différent    :

9 - PRIMES OU INDEMNITÉS DE PÉRIODICITÉ
DIFFÉRENTE DU SALAIRE MENSUEL

Nature prime/indemnité    Période couverte    Date paiement     Montant

Avance FNGS perçue ou à percevoir :

Je, soussigné(e),
agissant en qualité de
certifie que les renseignements indiqués sur la présente attestation sont
exacts.

   A                                                                Le

   Signature                                                Cachet

Les informations collectées dans ce document sont soumises au droit d'accès et de rectification prévu par la loi n˚78-17 du 26 Janvier 1978 relative aux fichiers, à l'informatique et aux libertés.

Mme  DUPUIS
DURANDIN
Maryse
rue Voltaire 37  
75017

NON

Comptable
employé qualifié (4)
NON

01/10/2005 31/01/2006

31/01/2006

  /  

NON

                            

31/01/2006

01/01/2005 31/01/2005
01/02/2005 28/02/2005
01/03/2005 31/03/2005
01/04/2005 30/04/2005
01/05/2005 31/05/2005
01/06/2005 30/06/2005
01/07/2005 31/07/2005
01/08/2005 31/08/2005
01/09/2005 30/09/2005
01/10/2005 31/10/2005 151,670 2000,000 48,00
01/11/2005 30/11/2005 151,670 2000,000 48,00
01/12/2005 31/12/2005 151,670 2000,000 48,00

01/01/2006 31/01/2006 151,670 31/01/2006

2 800,00 EUR

800,00 EUR

ETS PERRON

25 Rue LAMARTINE  
75018 PARIS

1 (1 a 4)

344P
45825832500021

(59) Démission

NON

35,000 35,001

NON

PERRON
Gérant

PARIS 26/02/2006


